
 

20h15 : Ouverture de la séance par Tiphaine BASTE, secrétaire, qui précise que cette 
assemblée générale concerne l’exercice 2023.

Le président, Jean Charles MASCETTI, présente le rapport moral.

Cela fait bientôt 2 ans que la sirène a démarré sa première activité. Nous respectons le 
projet municipal et les objectifs fixés par les élus. Dans les 2 ans à venir, nous devrions être 
autonome.

Les travaux et aménagements se déroulent correctement. Les services techniques de la 
mairie nous aident beaucoup et nous les remercions pour leurs implications.

Grâce à la motivation des bénévoles, nous avons développé beaucoup d’événements et 
de manifestations, et en particulier nous pouvons  nous réjouir de l’affluence du vendredi soir 
qui est un rendez-vous intergénérationnel .

Nous gardons de très bonnes relations avec les commerçants locaux.

Grâce à vous tous, Marcoussis est un village où il fait bon vivre. 

—> Vote du rapport moral : unanimité 

La secrétaire, Tiphaine BASTE, présenter le rapport d’activité. 

Le café est un lieu d’échange qui permet aux associations de se faire connaître 
notamment avec « les Rendez vous avec….. » en les accueillant dans les locaux pour se faire 
connaître ou pour développer leurs activités comme la vente des calendriers par les pompiers.

Tiphaine commente les plannings mensuels. Les faits marquants pour cette année sont : 
nombreuses retransmissions d’événement sportifs ; animations pour les enfants pendant les 
périodes de congés ; le rendez-vous annuel de la fête de la musique a été un grand succès ; 
tous les mois une proposition de soirées : loto, karaoké ; jeux de société ; les soirées « gastro »  
comme les fruits de mer, la raclette, le cochon à la broche

—> Vote du rapport d’ activités  : unanimité
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Le trésorier, Nicolas AUBERT, présenter le rapport financier. 

Une présentation est faite des chiffres de l’année 2023 : 
- un peu moins de 300 adhésions
- 81k€ de recettes ; 68k€ de dépenses soit net après impôts un excédent de 11,5k€ 
- Pas de frais de loyer en 2023 mais à prévoir en 2024 suivant accord avec la mairie.
—> Vote du rapport financier : unanimité 

Le représentant de la mairie, Jules THOMAS, intervient.

Jules remercie la Sirène pour son implication dans la vie municipale. Ce lieu est devenu 
un lieu incontournable intergénérationnel .

La mairie continue d’accompagner sur les investissements : terrasse, insonorisation, 
mais va se désengager dans les prochaines années car la Sirène devient indépendante.

« Vous êtes un commerce mais avec en plus une référence sociale. Longue vie à la 
Sirène. »

Le secrétaire adjoint, Bernard FELSEMBERG, présente le renouvellement du conseil 
d’administration.

Conformément aux statuts, le conseil d’administration doit être renouvelé par tiers. Les 
membres sortants sont : Jean Charles MASCETTI, Nicolas AUBERT, Tiphaine BASTE, Sylvain 
DELAITRE, Sabine BOUDREAUX.
 

Suite la convocation de cette assemblée générale, les candidatures enregistrées avant le 
20/05/2024 sont : Jean Charles MASCETTI, Nicolas AUBERT, Tiphaine BASTE, Sylvain 
DELAITRE, Sabine BOUDREAUX.

—> Élection des membres du conseil d’administration  :vote à l’ unanimité .

Le conseil d’administration  vote  les postes à pouvoir :
Président : Jean-Charles MASCETTI ; Vice président : Sylvain DELAITRE
Responsable logistique, hygiène et sécurité : Sabine BOUDREAUX
Secrétaire : Tiphaine BASTE ; Secrétaire adjoint : Bernard FELSEMBERG
Trésorier : Nicolas AUBERT ; Trésorier adjoint : Daniel LOBJOIS
Responsable communication : Nicolas AUBERT
Responsables formation des bénévoles : Barbara BASTE et Coline BOUDREAUX
Responsable relation avec les associations : Daniel LOBJOIS
Responsable gestion des adhérents : Nathalie CERDEIRA 
Responsable gestion des bénévoles:Veronique TESTA
Responsable commission événement : Reynald VRIGNAUD

21h15 : Fermeture de la séance par Tiphaine BASTE, secrétaire, suivi du pot de l’amitié.

Tiphaine Baste 
La secrétaire de l’association


